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Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 370 professionnels parmi lesquels 42 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, 
le contrôle fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
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Décision du 8 juin de la Cour de cassation : vers une invalidation du régime du forfait-jour ?  

 
 

 
Paris, le 6 juin 2011 

 
 
Le 8 juin 2011, la chambre sociale de la Cour de cassation pourrait se prononcer sur la validité du 
régime juridique du forfait-jour, qui consiste à rémunérer les salariés sur la base du nombre de 
jours travaillés dans l’année et non sur un décompte horaire hebdomadaire.   
 
La Cour de cassation examinera le cas d’un salarié au forfait jour réclamant le paiement de ses heures 
supplémentaires à son ex-employeur. Ce salarié s’était pourvu en cassation après avoir été débouté de sa 
demande par le conseil des prud’hommes et la Cour d’appel de Caen.   
 
La plus haute juridiction pourrait invalider la décision des juges du fond en se saisissant d’une question plus 
large encore que celle posée par le salarié : la licéité du forfait jour, au regard du droit européen.   
 
En effet, le Comité européen des droits sociaux (CEDS) a, à plusieurs reprises, condamné le régime français 
soulignant que la durée du travail hebdomadaire des salariés soumis à ce régime (pouvant aller jusqu’à 78 
heures par semaine, sans paiement des heures supplémentaires) était « trop longue pour être qualifiée de 
raisonnable ». 
 
 
Malik Douaoui, avocat associé du cabinet Taj et spécialiste des questions de droit social propose 
d’analyser avec vous les contours et conséquences d’une telle décision :  
 

• Quelles conséquences en matière de droit social ? Une explosion des contentieux est-elle à craindre ?  
• Quelles conséquences économiques et juridiques pour les entreprises françaises ?  
• La responsabilité financière de l’Etat pourra-t-elle être engagée ?  
• Combien de salariés sont concernés ? Quelles évolutions attendre en termes de durée maximale 

hebdomadaire de travail ?  
• Sera-ce la fin du régime « forfait-jour » ?  
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Retrouvez de nombreux articles et analyses sur la f iscalité 
française et internationale en consultant le blog d u pôle 
« prospective fiscale et stratégie d’entreprise » d e Taj : 
www.taj-strategie.fr  
 


